
AUM
E 

D
U

 
M

AROC 

STÈRE 
D

E 
L'INTÉRIEUR 

FECTU
RE 

D'INEZGANE-AIT 
M

ELLOUL 

IM
U

N
E 

D'AIT 
M

ELLOUL 

CERTIFICAT 
DE 

CONFORM
ITE 

N° 

PH-CLLL-400/2022 

Le 

Président 
de 
: COM

M
UNE 

D'AIT 

M
ELLOUL 

Suite 
à l2 

dem
ande 

de: 

SO
CIETE 

AL 

OM
RANE 

AGADIR 
en 

date 
du 

18/10/2022 
en 
vue 
de 

l'obtcntion 
du 

certi?icat 
de 

confonit� 
de 
la 

construction 

r�alis�e 

confom
ém

cnt 
au 

pcrm
is 

de 

construirc 
sis 
à . ait 

mclloul 

PREFECTURE 

DTNEZGANE-AIT 

M
ELLOUL 

COM
M

UNE 

D'AIT 

M
ELLOUL, 

Titre 

foncier 

T85574/19: 

D
ate O

8/06/2011 

243 

-C
onsiderant 

les 

dispositions 
de l'article 
55 
de 
la 
loi 
n° 

l2-90 

relative 
à l'urbanism

e 

prom
ulguée 

par le 

dahir 
n° 

1-92-31 
du 
15 
hija 

1412 
(17 
juin 

1992), 
telle 

qu'elle 
a été 

m
odifiée 

et com
plétée: 

-Considerant 
le 

-C
onsidérant 

l'attestation 
de fin 
de travaux 
de 
: Construction 
de 
la 

Sèm
e 

tranche 
du 

centre 

com
m

ercial 

"souk 

sebt" 

établi 
par 

l'architecte 
du 

et les 

conditions 
de 

�élivrance 
des 

autorisations 
et des 

pièces 

exigibles 
en 

application 
de la législation 

relative 
à l'urbanism

e 
et aux 

lotissem
ents, 

groupe 

d'habitations 
et 

m
orcellem

ent 
et les textes 

pris 

pour 

son 

application; 
Il a été 

décidé 
ce 

qui 

suit: 

Iest 

autorisé 
à: 

SO
C

IETE 

AL 

O
M

RA
N

E 

A
G

A
D

IR 

pour 

occuper 
la 

construction 

objct 
de Tautorisation 

dc 

construic 

susvis�, 
et ceà 

partir 
de 

21/10/2022 

Signature 
du 
président 

Faita 

CO
M

M
U

N
E 

D'AIT 

M
ELLOUL, 

Le 
21/10/2022 

H
 Sign� 
par 
EL 

KASSOUNIEICHAM
 

PRESIDENT 

à 

21/10/2022124s 
b 

o 202? 
w

.rokhas.m
a 

D
élivrance 

décret 
n° 

2-18-577 

approuvant 
le règlem

ent 

gén�ral 
de construction 

fixant 
le 

form
e 

projct 
qui 

atteste 
que 

les 

travaux 

sont 

achevés 

Cogformnes 
aux 

plans 
et aux 

règles 
de 

l'art 
en 

vigucur 
et aux 

nom
es 

de 

sécurit� 
ct d'incendie 

délivréc 

le 
16:96/2021 

�T 
M

ELLOUL 
le 23/10V2022 
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